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REGLEMENTATION ET SUP ERVISION DE  
LA MICROFINANCE  

Si l’on veut étendre la portée de la microfinance à un grand nombre de pauvres, elle devra forcément s’intégrer à des institutions 
disposant d’une licence et qui soient placées sous la supervision des autorités financières du pays. Une institution dotée d’une 
licence peut offrir des produits d’épargne à sa clientèle et multiplier son propre capital d’investissement en recueillant des 
dépôts. En raison des différences caractérisant la microfinance par rapport au secteur bancaire traditionnel, il sera nécessaire, 
dans la plupart des pays, d’adapter les lois et la réglementation afférentes au secteur bancaire, afin de prendre en compte les 
organisations dotées de licences exerçant une activité de microfinance. Il ne s’agit cependant pas d’une nécessité immédiate pour 
tous les pays.  

Définition de la réglementation et de la supervision en matière de microfinance  
Le terme « réglementation » désigne l’ensemble des règles établies par l’État en matière de microfinance. La « supervision» est le 
processus destiné à assurer le respect de ces règles. Les prestataires de microfinance qui acceptent des dépôts du public doivent 
être soumis à une réglementation « prudentielle ». Ce type de réglementation préserve leur bon équilibre financier afin de les 
empêcher de perdre les fonds des petits déposants et d’endommager la confiance que le public éprouve pour le système financier. 
La réglementation prudentielle — qui impose par exemple des ratios d’adéquation du capital et qui régit les provisions pour pertes 
sur prêts — est relativement ardue, radicale et coûteuse car elle impose tout à la fois de comprendre et de protéger l’équilibre 
fondamental d’une institution. 
Les règles « non-prudentielles », par exemple un processus d’élimination préalable des actionnaires/gérants inacceptables, ou 
l’imposition d’un processus transparent de présentation et de publication de rapports — sont d’un maniement plus aisé dans la 
mesure où les pouvoirs publics n’ont pas à assumer la responsabilité de la solidité financière de l’organisation.  
La microfinance doit être traitée différemment des activités bancaires normales car les actifs de la microfinance se composent de 
nombreux petits prêts sans garantie. Les domaines pour lesquels il est généralement nécessaire d’adapter la réglementation 
concernent le plafonnement des prêts sans garantie, les ratios d’adéquation du capital, les règles concernant les provisions pour 
pertes sur prêts et le taux minimum de capital. 

La microfinance devrait-elle faire l’objet d’une réglementation ? 
Toute décision afférente à la réglementation de la microfinance devrait prendre en compte les considérations suivantes : 
·  IMF n’offrant que des produits de crédit. La réglementation prudentielle n’est nécessaire que lorsqu’il convient de protéger 

des déposants, et elle n’est donc pas indiquée dans le cas d’IMF n’offrant que des produits de crédit et fonctionnant 
uniquement avec des capitaux provenant de bailleurs de fonds ou avec des prêts commerciaux. Ces IMF peuvent parfois ne 
nécessiter qu’une réglementation non prudentielle assez souple. 

·  Organisations de petite taille d’implantation locale uniquement. Certaines organisations recueillant des dépôts ont une 
implantation si limitée et sont si isolées qu’il serait trop coûteux de les soumettre à un contrôle prudentiel efficace. Les 
institutions acceptant des dépôts en l’absence de toute supervision représentent un risque. Toutefois, les autres moyens 
d’épargne à la disposition de leurs clients (liquidités, bétail, etc.) peuvent entraîner un risque encore plus important : une 
décision de fermeture de ce type d’organisation peut ne pas améliorer la sécurité des déposants. La plupart des instances de 
réglementation confrontées à ce genre de situations ont accepté de laisser ces petits intermédiaires financiers poursuivre leur 
activité sans réglementation prudentielle ni supervision, tant que le volume de leur actif et le nombre de leurs clients 
demeurent inférieurs à des limites prédéterminées. 

·  Conditions particulières de chaque pays. Si elles veulent préserver la sécurité des dépôts qu’elles recueillent, les IMF doivent 
avoir une rentabilité suffisante pour assumer leurs coûts, y compris les coûts financiers et administratifs, des dépôts recueillis. 
Dans la négative, elles subiront des pertes entraînant l’érosion des fonds confiés par les déposants. Il peut être préférable 
d’attendre le moment où un nombre suffisant d’IMF correspondent à ce critère avant de mettre en place un processus 
d’attribution de licence pour le secteur de la microfinance. On observe que dans les pays ayant mis en place une 
réglementation de la microfinance facilement et de façon efficace, la réglementation est en générale postérieure à l’émergence 
de l’industrie, et non le contraire. 
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